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CARACTÉRISTIQUES
matériau super strech pour une liberté de mouvement maximale

dos montant avec empiècement extensible

poches genouillères avec ouverture de ventilation

modern fit

NORMES

 EN ISO 20471 vêtements de signalisation à haute visibilité classe 2

 EN 14404 protection des genoux en relation avec BP® Plaques de protection

1839-000-53

TISSU
Extérieur 1 79.5% Polyester, 16.5% Coton, 4% Élastoléfine

Extérieur 2 65% Polyester, 35% Coton

Poids du tissu 280 g/m²

AUTRES CARACTÉRISTIQUES
Bretelles élastiques avec boucles clic-clac en plastique, double poche bavette

fermée par rabat, dont 1 poche avec fermeture à glissière, taille réglable par

empiècement élastique BP® Flex, dos montant avec empiècement élastique

pour une plus grande liberté de mouvement, braguette avec fermeture à

glissière, 2 poches latérales, 1 poche revolver fermée par rabat, 1 grande poche

cuisse avec poche intégrée à fermeture à glissière et poche smartphone

intégrée, poche mètre fixée d’un seul côté avec poches crayons, coupe

ergonomique, 2 bandes réfléchissantes faisant le tour de chaque bas de jambe,

1 bande réfléchissante faisant le tour de chaque haut de jambe, genouillères

avec fermeture à glissière et ouverture de ventilation (BP® Plaques de

protection 1839-000-53 à commander séparément)

INSTRUCTIONS DE
LAVAGE

 Lavage à 60 °C (traitement

normal)

 Ne pas javelliser

 Programme de séchage modéré

 Repasser à température

modérée

 Nettoyage à sec au

Perchloréthylène ou aux

Hydrocarbures
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COULEUR
orange haute visibilité/anthracite

GRILLE DE TAILLES
38/40n-62/64n; 42/44l-54/56l; 38/40s-54/56s

Adapté au lavage

industriel - ISO 15797

PARTENARIATS BP®

FEEL THE DIFFERENCE Bierbaum-Proenen. Since 1788.


